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Allier Cantal Haute-Loire Puy-de-Dôme Auvergne 

France 
métropolitaine 

Nombre de personnes couvertes 
par une aide au logement (APL, 
ALS, ALF*) pour 100 personnes 

20,6 16,7 18,2 19,8 19,4 20,6 

Définition : Nombre de personnes couvertes par une aide au logement (APL, ALS, ALF*) en % de la population totale. 
Les personnes couvertes sont les allocataires, leurs conjoints et les personnes à charge des allocataires. [Nd : Non 
disponible] 

* APL : Aide personnalisée au logement ; ALS : Allocation de logement sociale ; ALF : Allocation de logement familiale 

** EPCI : Établissement public de coopération intercommunale 

Pour en savoir plus sur les définitions. 

http://www.pfoss-auvergne.fr/publications/?page=TBS

